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ETRE GRANDS-PARENTS AUJOURD’HUI...  
C’EST AUSSI UNE QUESTION DE DROIT 

UN GUIDE PRATIQUE ET GRATUIT 
 

La Fondation Roi Baudouin (FRB) et la Fédération Royale du Notariat belge (notariat) 
publient une nouvelle brochure issue du « Réseau d’écoute des notaires » : « Etre 
grands-parents aujourd’hui... c’est aussi une question de droit ». Elle a pour but 
d’accompagner les grands-parents dans leurs rapports avec leurs petits-enfants. 
L’approche de la brochure est globale ; elle aborde les points juridiques, sociologiques 
et psychologiques. A l’instar des précédentes brochures, ce guide propose des conseils 
neutres et objectifs. 
 
Le saviez-vous ? 
40% des grands-parents s’occupent régulièrement d’un ou de plusieurs petits-enfants. 
Environ 40 autres pourcents des grands-parents veillent sur leurs petits-enfants de façon 
occasionnelle. La relation grands-parents/petits-enfants est un enjeu social. Toute la société 
profite lorsqu’il y a de bonnes relations intergénérationnelles au sein des familles. 
 
Le monde bouge 
Aujourd’hui, on a du mal à dessiner le portrait du grand-père et de la grand-mère types. Les 
images sont brouillées. Celles de la Mamie préparant des confitures ou de Pépé qui travaille 
dans son jardin ne sont plus de mise. Au XXIème siècle, il existe mille manières d’être grands-
parents. Car le monde évolue, l’espérance de vie augmente, les structures familiales 
s’adaptent… les grands-parents en sont de plus en plus le pivot. Mais concrètement, que 
deviennent-ils dans tout cela ? Les grands-parents doivent s’inventer un nouveau rôle. 
 
Une approche globale de la situation 
Aider les grands-parents à trouver leur marque et les accompagner dans leurs rapports avec 
leurs petits-enfants, voilà précisément la volonté de la FRB et du notariat. Par le biais de ce 
guide, ils proposent des repères sociologiques, psychologiques et juridiques. La brochure 
présente l’avantage d’offrir une approche globale. Les aspects de transmission de patrimoine 
sont, bien entendu, abordés sous l’angle de la donation ou du legs. La brochure apporte 
également des éléments de réponses lors de situations où la relation avec les petits-enfants 
peut-être mise en difficulté comme le divorce des enfants et la recomposition d’une nouvelle 
famille. Enfin la maltraitance, lorsqu’elle met en danger les petits-enfants, n’a pas été oubliée.  
 
Comment sont nées ces brochures ? 
Cette brochure « Etre grands-parents aujourd’hui... c’est aussi une question de droit » est la 
quatrième de la collaboration entre la FRB et le notariat. A chaque fois, le principe est le 
même : prendre en considération des détails, apparemment minimes, pour améliorer 
considérablement la situation de nombreuses personnes. Encore fallait-il détecter ces fameux 
détails. Forte de cette idée, la FRB a proposé au notariat de mettre en place un Réseau 
d’écoute des notaires. En effet, avec plus de 2,5 millions de clients par an, les notaires 
mesurent précisément le pouls de la société. La FRB a ainsi pu recueillir de nombreux 
témoignages de notaires qui ont des retombées sociales peu ou pas connues. 
 
Suite au décryptage de ces témoignages, différents projets se sont mis en place aboutissant 
notamment à cette série de guides pratiques tels que « Que faire lors du décès de son 
conjoint* ? », « Séparés du jour au lendemain, que faire* ? » et « Que faire face à la maladie 
d’Alzheimer ?* » qui ont connu un vif succès et dû être rééditées. 



 

 

 
 
 
Où trouver ce guide ? 
Le guide de 52 pages est gratuit et à votre disposition  

• chez votre notaire ;  
• sur les sites www.kbs-frb.be et www.notaire.be. 

 
Il est aussi possible de le commander gratuitement auprès de la Fondation Roi Baudouin : 

• via www.kbs-frb.be ;  
• par e-mail publi@kbs-frb.be ;  
• par tél. + 32-70-233 728 ou  
• par fax + 32-70-233-727.  

 
*« Que faire lors du décès de son conjoint ? » et « Séparés du jour au lendemain, que faire ? », 
« Que faire face à la maladie d’Alzheimer ? » restent disponibles à la commande aux mêmes 
adresses. 
 
 
A propos de la Fondation Roi Baudouin 
Agir ensemble pour une société meilleure 
La Fondation Roi Baudouin est une fondation indépendante et pluraliste qui apporte son soutien 
financier à de très nombreux organisations et individus. Elle est un forum de débats, de réflexions et 
stimule la philanthropie. La Fondation veut contribuer à davantage de justice, de démocratie et de 
respect de la diversité. Elle opère depuis Bruxelles et est active au niveau régional, belge, européen et 
international.. La Fondation a vu le jour en 1976, à l’occasion des 25 ans de règne du roi Baudouin. 
 
A propos du notariat 
A l’heure actuelle, la Belgique compte 1.431 notaires actifs au sein de 1.178 études notariales parmi 
lesquelles on dénombre 225 associations qui regroupent 486 notaires. 
Chaque année, plus de 2,5 millions de personnes franchissent la porte des études notariales pour 
bénéficier d’un conseil sur mesure ou pour passer un acte. Les notaires prennent ainsi le pouls de la 
société. 
En 2011, les notaires ont passé 924.963 actes et ont perçu, pour le compte de l’Etat, plus de 3,76 
milliards d’euros de droit d’enregistrements. 
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